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ART. 6 N° AC118

ASSEMBLÉE NATIONALE
12 janvier 2026 

PROTÉGER LES MINEURS DES RISQUES AUXQUELS LES EXPOSE L’UTILISATION DES 
RÉSEAUX SOCIAUX - (N° 2107)

Adopté

AMENDEMENT
N° AC118

présenté par
 Mme Miller, rapporteure

----------

ARTICLE 6

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« II. – Le présent article entre en vigueur à la rentrée scolaire 2026-2027. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement prévoit une entrée en vigueur différée de l’interdiction du téléphone mobile 
au lycée, fixée à la rentrée scolaire 2026-2027. L’objectif poursuivi consiste à laisser aux conseils 
d’administration des lycées un délai suffisant pour la mise en œuvre pratique de la mesure et, le cas 
échéant, adapter leur règlement intérieur. En effet, plusieurs précédents démontrent l’utilité d’une 
période transitoire précédant l’interdiction sèche dans les établissements. Par exemple, le lycée 
Lucie-Aubrac de Sommières a d’abord instauré une période avec un jour sans téléphone par 
semaine, puis deux jours, avant de l’interdire sur l’ensemble de la semaine, cette phase de sevrage 
progressif ayant été jugée bénéfique pour l’acceptabilité de la mesure par les élèves.


